ARRETE  DE RETRAIT
 D'UNE SANCTION  DISCIPLINAIRE 

DE M……………………….

GRADE ……………………
Le Maire (ou le Président) de………………….., 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,                              

Vu le code de la fonction publique et notamment les articles L 530-1 à L 533-6 du code de la fonction publique

Vu les dispositions du Code des relations entre le public et l'administration et notamment de l’article L243-4,                

Vu le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux,        
Vu l’arrêté n° ……du ….portant sanction pris à l’encontre en vue d’infliger à M…………………. une sanction de …. groupe à compte de …. 
Vu la demande de retrait de la sanction de l’agent en date du ... (si l’agent a demandé le retrait par écrit)  

 Considérant qu’une sanction disciplinaire peut être retirée à tout moment, 

A R R E T E             

ARTICLE 1 :
L’arrêté n° …. en date du portant sanction du ……….groupe figurant à l'article L 533-1 du code de la fonction publique, infligée à M…………………, …………………………………. (grade de l’agent) à compter du ………. (date) est retiré à compter de la notification du présent arrêté à l’agent.

ARTICLE 2 : La mention de cette sanction est supprimée du dossier individuel de M……………….
ARTICLE 3 :
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       









Fait à……………., le…………………  

     







Le Maire (ou le  Président),     









NOM Prénom








Signature
Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  dans un délai 

  de deux  mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

  Notifié le ……………..    Signature de l'agent :                

